
Réunion du 29 juin 2011 
 
Le conseil municipal de Roderen, réuni en séance ordinaire ce mercredi 29 juin, a distribué les 
subventions suivantes pour 2011 :  
 
- Cantine Scolaire “ La Becquée ” (2 500 €),  
- Football-Club 73 (1 648 € dont 315 € pour jeunes licenciés),  
- Société de Gymnastique “ Espérance ” (1 613 € dont 280 € pour jeunes licenciés),  
- Batterie Fanfare “ Spatzawaggis ” (723 € dont 350 € exceptionnels pour achat d’instruments),  
- La Ronde des Fêtes (449 €),  
- Association Foncière (444 €),  
- Association des Œuvres Scolaires de la Vallée de la Doller (425 € pour jeunes scolaires licenciés),  
- Mémoire et Citoyenneté (276 € pour emmener des scolaires à la base aérienne de Luxeuil),  
- Amis du Grüsselbach (267 €),  
- Alsace Ontario (150 €),  
- Banque Alimentaire du Haut-Rhin (50 €),  
- Chorale Ste Cécile (50 €),  
- Fondation du Patrimoine (50 €),  
- Hungtington Espoir (50 €),  
- Les Restos du Cœur (50 €),  
- Prévention Routière du Haut-Rhin (50 €), 
- Bibliobus du Haut-Rhin (40 €). 
 
Les travaux : 
L’aménagement de la rue du Ruisseau est achevé à la satisfaction des riverains. Le marquage au sol 
sera réalisé prochainement, la vitesse y sera limitée à 30 km/h et la rue sera placée en sens interdit, 
sauf riverains, de la route de Guewenheim vers la route de Thann. 
 
La rue Haula sera la prochaine à être traitée. On y mettra en place un assainissement séparatif. Le 
réseau d’eau potable sera renforcé, la conduite passant d’un diamètre de 80 à 100. Un nouveau 
poteau d’incendie sera mis en place et la voirie sera réalisée avec un fil d’eau au centre de la 
chaussée. 
 
Les travaux d’aménagement de nouveaux sanitaires à l’école maternelle et de vestiaires à l’atelier 
communal débuteront dès le 4 juillet. 
 
L’ouverture des plis pour la restauration de l’orgue de l’église s’effectuera le 1er juillet. 
Depuis que les terrains ont été nivelés on peut se faire une meilleure idée des parcelles à construire 
dans le lotissement du Kirchacker. Les trois premières demandes de permis viennent d’être 
déposées. 
 
Personnel communal : 
Les ouvriers communaux se sont enrichis d’une 3e personne avec l’engagement de Dominique 
Grass sous forme de contrat d’accompagnement vers l’emploi. Actuellement l’action de l’équipe se 
concentre sur le fauchage, le fleurissement et le nettoyage des rues. Cinq jeunes donneront un coup 
de main durant les vacances d’été. 
 
 
Nettoyage des trottoirs : 
L’attention est une nouvelle fois attirée sur l’obligation incombant aux riverains de procéder au 
nettoyage des trottoirs et des caniveaux bordant leur propriété. Dans un premier temps, on adressera 



un courrier de rappel de cette contrainte aux personnes qui ne s’acquittent pas régulièrement de 
cette tâche. 
 
En bref :  
Afin de stabiliser la trésorerie, un emprunt de 130 000 € sera réalisé sur 10 ans. 
 
Le Trésorier de Thann percevra une indemnité de gestion de 375,38 € pour 2010. 
 
Une assurance sera souscrite pour couvrir les éventuels frais consécutifs à un accident de travail, 
une maladie ou une autre forme d’absence du personnel communal. 
 
Les conclusions du commissaire-enquêteur sont favorables à l’échange de ban avec la commune 
voisine de Rammersmatt. 
 
Des démarches seront effectuées pour faire effectuer des travaux de débardage par l’intermédiaire 
de chevaux. 
 
Il a été constaté l’abattage de 12 chênes dans la forêt appartenant au Conseil de Fabrique de l’église. 
Une enquête est en cours. 
 
L’organisation d’un débat contradictoire sur la centrale nucléaire de Fessenheim est évoquée. 
 
Le jury qui préside au concours des maisons fleuries effectuera sa tournée samedi 6 août. 


